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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire tenue le 3 juin 2024, au 10 avenue 
Michaud, sous la présidence de monsieur le maire André Rioux et à laquelle 
sont présents les conseillers suivants et formant quorum : 
 
M. Martin Thibeault # 1    M. Gaétan Boutin # 2 

M. Mathieu Breton # 3, Absent   M. Jocelyn Lantagne # 4  

Mme Johanne Sabourin # 5                         M. Yvon Lantagne # 6  

 
Mme Martine Lachaine, directrice générale et greffière-trésorière est 
également absente et est remplacée par madame Jocelyne Bilodeau, agente 
de développement. 
 
OUVERTURE ET MOT DE BIENVENUE À 19 h 30 
 
2024-06-105 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Lantagne appuyé par monsieur 
le conseiller Jocelyn Lantagne et résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour.  
 

1. Ouverture et mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal du 1er mai 2024 

4. Correspondance et informations 
a. Demande de commandite cours de danse fitness 
b. Demande de commandite HLM 
c. Demande de commandite Festivité Champêtres 
d. Demande de soutien financier section pompier Festivités 
Champêtres 
e. Demande de mettre insecticide parc chemin du Boisé 
f. SEJAT maternelle 4 ans 

5. Disposition du chariot élévateur 

6. Soumission Zip Lignes 

7. Soumission Pavage Harricana 

8. Soumission ponceau chemin des Riverains # 1 

9. Soumission ponceau chemin des Riverains # 2 

10. Avis d’infraction au règlement d’émission des permis 

11. Attestation de fin de travaux pour la subvention PRABAM 

12. Octroie de contrat à Morency, société d’avocats 

13. Dépôt du rapport budgétaire du mois de mai 2024 

14. Adoption des dépenses 

15. Varia:   
a. Soumission ponceau chemin des Riverains # 3 
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b. Achat d’une pompe pour la station de pompage PP1 

16. Période de questions du public 

17. Levée 

Adoptée 

2024-06-106 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1er MAI 2024 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Lantagne appuyé par madame la 
conseillère Johanne Sabourin et résolu à l’unanimité d’adopter le procès-verbal 
de la séance ordinaire du 1 mai 2024. 

Adoptée 

CORRESPONDANCE : 
 
2024-06-107 DEMANDE DE COMMANDITE FESTIVITÉ CHAMPÊTRES 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Boutin appuyé par monsieur le 
conseiller Jocelyn Lantagne et résolu à l’unanimité des membres du conseil de 
souscrire 300 $ au Comité organisateur des Festivités Champêtres en tant que 
partenaire à la production du cahier souvenir et à l’organisation générale de 
l’événement. 

Adoptée 

2024-06-108 DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER FESTIVITÉS CHAMPÊTRES 
SECTION POMPIER 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Lantagne, appuyé par madame la 
conseillère Johanne Sabourin et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
de souscrire 250 $ au Comité organisateur des Festivités Champêtres en tant 
que partenaire à la section spéciale du cahier souvenir à l’honneur du 
40e anniversaire du Service incendie de Saint-Marc-de-Figuery. 
 

Adoptée 
 
2024-06-109 SEJAT MATERNELLE 4 ANS 
 
CONSIDÉRANT l’importance pour le conseil municipal d’assurer la pérennité 
des écoles en milieu rural; 
 
CONSIDÉRANT que les services scolaires ont un impact sur l’occupation d’un 
territoire municipal rural; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Lantagne, appuyé par madame la 
conseillère Johanne Sabourin et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
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QUE la municipalité de Saint-Marc-de-Figuery appuie la Municipalité de 
La Corne dans sa démarche d’opposition aux orientations du Centre de 
services scolaires Harricana concernant le préscolaire 4 ans et 5 ans en milieu 
défavorisé. 
 

Adoptée 
   

2024-06-110 DISPOSITION DU CHARIOT ÉLÉVATEUR 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Lantagne, appuyé par 
madame la conseillère Johanne Sabourin et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil d’accepter de procéder à la mise en vente du chariot élévateur. 
 
    Adoptée 
     
2024-06-111 SOUMISSION ZIP LIGNES 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Martin Thibeault appuyé par monsieur 
le conseiller Yvon Lantagne et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
d’accorder la production d’impression des panneaux du trajet multiusage à 
Zip Lignes au coût de 543,76 $ taxes non incluses. 
     
    Adoptée 

2024-06-112 SOUMISSION PAVAGE HARRICANA 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Lantagne appuyé par 
monsieur le conseiller Gaétan Boutin et résolu à l’unanimité par les membres 
du conseil d’octroyer le contrat de 6 795 $ taxes non incluses pour le pavage 
des deux accès à la Maison du Citoyen à Pavage Harricana inc. 

 
    Adoptée  

2024-06-113 SOUMISSION PONCEAU CHEMIN DES RIVERAINS # 1 
 
Il est proposé par madame la conseillère Johanne Sabourin appuyé par 
monsieur le conseiller Jocelyn Lantagne et résolu à l’unanimité par les 
membres du conseil d’octroyer le contrat de 10 425 $ taxes non incluses pour 
l’installation d’un ponceau dans le chemin des Riverains à Excavation DGM inc. 

    Adoptée 
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2024-06-114 SOUMISSION PONCEAU CHEMIN DES RIVERAINS # 2 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Lantagne appuyé par monsieur 
le conseiller Gaétan Boutin et résolu à l’unanimité par les membres du conseil 
d’octroyer le contrat de 9 290 $ taxes non incluses pour l’installation d’un 
ponceau dans le chemin des Riverains à Excavation DGM inc.   

    Adoptée 

2024-06-115 AVIS D’INFRACTION AU RÈGLEMENT D’ÉMISSION DES PERMIS 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Boutin appuyé par monsieur le 
conseiller Yvon Lantagne et résolu à l’unanimité par les membres du conseil de 
donner une contravention de 250 $ à un citoyen ayant exécuté des travaux sur 
le lot 6 543 662 sans permis. 

    Adoptée 

2024-06-116 ATTESTATION DE FIN DE TRAVAUX POUR LA SUBVENTION 
PRABAM 

 
ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre 
du programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM) ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation ; 
 
ATTENDUQUE les travaux ont été réalisés ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Martin Thibeault 
appuyé par monsieur le conseiller Yvon Lantagne et RÉSOLU unanimement : 
 
D’ENTÉRINER ET DE CONFIRMER la réalisation des travaux visés par la 
reddition de comptes finale dans le cadre programme d’aide financière pour 
les bâtiments municipaux (PRABAM). 
 
    Adoptée 
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2024-06-117 OCTROIE DE CONTRAT MORENCY, SOCIÉTÉ D’AVOCATS 
 

ENTENDU la volonté de la Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery d’être 
assistée d’avocats en droit municipal; 
 
ATTENDU l’importance pour la Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery d’être 
adéquatement conseillée et représentée sur le plan juridique;  
 
ATTENDUE, l’offre de service reçue de Morency, société d’avocats 
S.E.N.C.R.L. ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Boutin, appuyé par monsieur 
le conseiller Jocelyn Lantagne et résolu unanimement : 
 
D’ACCEPTER l’offre de service de Morency, société d’avocats S.E.N.C.R.L. 
date du 29 mai 2024 ; 
 
De retenir leurs services selon les modalités contenues à cette offre de 
service. 
    Adoptée 

DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE DU MOIS DE MAI  2024  
 
2024-06-118 ADOPTION DES DÉPENSES 
 
Il est proposé par madame la conseillère Johanne Sabourin appuyé par 
monsieur le conseiller Martin Thibeault et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil d’adopter les dépenses du mois de mai 2024 et celles prévisibles de 
juin 2024, en date de la séance du conseil. 
 
Comptes fournisseurs payés du mois de mai pour un total de 238 886,44 $ 
Versement par chèque   C2400058 à C2400069 
Paiement en ligne sécurisée L240037 à L240047 
Paiement par transfert électronique P2400066 à P2400086 
 
Consulter la liste complète dans le journal Éveil campagnard de juin 2024 
Salaires payés en mai 2024 pour un total de 16 376,78 $ 
D2400126 à D2400156 

Adoptée 
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VARIA :  

2024-06-119 SOUMISSION PONCEAU CHEMIN DES RIVERAINS # 3 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Boutin appuyé par monsieur le 
conseiller Martin Thibeault et résolu à l’unanimité par les membres du conseil 
d’octroyer le contrat de 9 290 $ taxes non incluses pour l’installation d’un 
ponceau dans le chemin des Riverains à Excavation DGM inc. 

    Adoptée 

2024-06-120 ACHAT D’UNE POMPE POUR LA STATION DE POMPAGE PP1 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Lantagne appuyé par 
monsieur le conseiller Yvon Lantagne et résolu à l’unanimité par les membres 
du conseil de procéder à l’achat d’une pompe chez Nord-Flo pour la station de 
pompage PP1 au coût de 5 120,89 $ taxes non incluses. 
    Adoptée 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

À cette période de la séance, les membres du conseil ont échangé avec 
des représentants du service incendie, Messieurs Simon Cloutier et 
Guillaume Côté. Les sujets abordés incluaient les travaux d’installation 
des réservoirs de secteurs effectués à l’automne 2023 et l'acquisition de 
la tuyauterie nécessaire pour les prises d’eau avec le camion incendie. 
De plus, monsieur Simon Cloutier a annoncé son retrait du dossier 
d’installation et de mise en service des réservoirs de secteurs situés au 
chemin Sigouin et au chemin du Boisé. 
 
2024-06-121 LEVÉE 
 
À 20 h 45, il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Lantagne appuyé par 
monsieur le conseiller Jocelyn Lantagne et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil présents que la séance soit, et est levée.   
 

Adopté 
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André Rioux, maire  Jocelyne Bilodeau, agente de  

développement en remplacement de 
Martine Lachaine, directrice générale et 
greffière trésorière 

 
Je, André Rioux, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal  


